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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE STOKE 
 
 

PROCÈS-VERBAL  
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

 
Procès-verbal de la réunion ordinaire, tenue par le conseil municipal de Stoke à la 
salle du conseil de l’hôtel de ville situé au 403, rue Principale, lundi 16 janvier 2023 
à 19 h 30. Sont présents le maire Luc Cayer, les conseillères et conseillers Mélissa 
Théberge, Denis Pagé, Lucie Gauthier, Daniel Dodier, Yannick Bédard. Le conseiller 
Steeves Mathieu est absent.  
 

   
 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 La séance est présidée par le maire Luc Cayer et Anne Turcotte, directrice générale 

et greffière-trésorière, est également présente et agit comme secrétaire. Le maire 
ayant constaté le quorum, il ouvre la séance à 19 h 31. 

 
   
Résolution 
2023-01-001 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier : 
 
D’adopter l’ordre du jour en y apportant les modifications suivantes :  
 

• ajout du point 8.2 Demande de priorisation de travaux de réfection de la 
route 216 au MTQ 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-01-002 

3. LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU MOIS DE 
DÉCEMBRE 2022 
 

 Il est proposé par le conseiller Yannick Bédard : 
 
D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire 5 décembre 2022 et des séances 
extraordinaires du 12 décembre 2022 avec dispense de lecture, copies de ceux-ci 
ayant dûment été distribuées à tous les membres de ce conseil avant la tenue des 
présentes, tous s’en déclarent satisfaits et renoncent à sa lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

Deux (2) personnes assistent à la séance. Les questions posées concernent les 
sujets suivants :  
 

• l’ajout d’un trottoir sur la route 216, dans le secteur Village. 
 

   
 5. DÉPÔT DU RAPPORT DE CORRESPONDANCE 

 
 La directrice générale et greffière-trésorière dépose le rapport de correspondance 

reçue entre le 28 novembre au 6 janvier 2023. La correspondance et ledit rapport 

peuvent être consultés au bureau municipal pendant les heures régulières 

d’ouverture (sur demande par courriel). 

 
   



 

 

 6. ADMINISTRATION, RESSOURCES HUMAINES ET FINANCES 
  
   
Résolution 
2023-01-003 

6.1 Dépôt et acceptation de la liste des déboursés au 31 décembre 2022 

 Il est proposé par le conseiller Yannick Bédard : 
 
DE déposer la liste des déboursés au 31 décembre 2022 au montant de 45 797,09 
$; 
 
ET D’accepter le paiement des opérations courantes au montant de 202 647,41 $.  
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-01-004 

6.2 Autorisation de paiement des dépenses incompressibles prévues au 
budget de l'année 2023 
 

 ATTENDU le budget de l'année 2023 adopté à la séance extraordinaire du 12 

décembre 2022; 

  

ATTENDU QUE certaines dépenses incompressibles ont été prévues au budget et 

doivent être payés en vertu d'ententes et d'obligations diverses; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

D'autoriser la direction générale à payer toutes dépenses incompressibles prévues 

au budget de l'année 2023 dont :  

 

• Les dépenses inhérentes à l’application des conventions collectives ou 

reliées aux conditions de travail et autres avantages des employés et élus de 

la Municipalité (contributions aux assurances, fonds de pension, 

rémunération, etc.);  

• Les dépenses d’électricité et de chauffage; 

• Les dépenses de télécommunications lorsqu’un contrat a dûment été 

attribué par l’autorité compétente;  

• Toutes sommes dues par la Municipalité à une autorité gouvernementale en 

vertu d’une disposition législative ou réglementaire; 

• Les quotes-parts des régies intermunicipales et des organismes 

supramunicipaux;  

• Les sommes dues en vertu d’une entente intermunicipale;  

• Les contrats de déneigement ou relatifs aux matières résiduelles accordés 

par la Municipalité;  

• Les primes d’assurances;  

• Les frais reliés aux services de la Sûreté du Québec;  

• Les dépenses reliées au service de la dette (remboursement du capital et 

des intérêts);  

• Le paiement d’emprunts déjà contractés par la Municipalité. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-01-005 

6.3 Diverses affectations suivant l'adoption du budget de l'année financière 
2023 
 

 ATTENDU QUE le Conseil a procédé à l'adoption du budget de l'année financière 

2023 à sa séance extraordinaire du 12 décembre 2022; 

  

ATTENDU QUE certaines sommes doivent être affectées à des fonds spéciaux et 

aux réserves financières; 

 



 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

D'affecter les sommes suivantes :  

 

• 12 000 $ au fonds réservé - revitalisation du village; 

• 6 000 $ à la réserve financière pour le service d'aqueduc; 

• 9 292,50 $ au fonds réservé pour le service d'aqueduc; 

• 6 000 $ à la réserve financière pour le service d'égouts; 

• 10 001,25 $ au fonds réservé pour le service d'égouts; 

• 6 800 $ au fonds réservé - élection; 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-01-006 

6.4 Adoption du Règlement numéro 599 fixant les taux de taxes et les tarifs 
pour l'exercice financier 2023 et pour fixer les conditions de perception 

  

ATTENDU QU'en vertu de l'article 954 du Code municipal, le conseil doit préparer 
et adopter le budget de l'année financière et y prévoir des recettes au moins égales 
aux dépenses qui y figurent ;  

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté, le 12 décembre 2022, un budget qui 
prévoit des dépenses totalisant 4 157 761,31 $ et des revenus égaux à cette somme 
;  

 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 252 de la Loi sur la fiscalité municipale, une 
municipalité locale peut réglementer le nombre de versements, la date des 
versements ainsi que les modalités d’application de l’intérêt sur les versements 
échus de la taxe foncière et des tarifs ;  

 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à l'occasion d'une séance 
extraordinaire du conseil tenue le 12 décembre 2022 et que le projet de règlement 
a été déposé lors de cette même séance; 
 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

D’adopter le Règlement numéro 599 fixant les taux de taxes et les tarifs pour 

l'exercice financier 2023 et pour fixer les conditions de perception dont copie est 

jointe aux présentes pour en faire partie intégrante.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-01-007 

6.5 Participation de membres du Conseil à des activités de formation et 
congrès 

  

Il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

D'autoriser le conseiller Denis Pagé à participer au Forum interrégional sur la 

connectivité des milieux humides du Conseil régional de l'environnement au coût 

de 75 $ avant les taxes; 

  

DE confirmer la participation de deux élus au congrès annuel de la FQM (noms à 

confirmer ultérieurement); 

  

ET DE rembourser les dépenses admissibles conformément à la Politique relative au 

remboursement de certains frais. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 02-110-00-346 

 
   
Résolution 6.6 Programme d'aide à la voirie locale - volet chemins à double vocation pour 



 

 

2023-01-008 l'année 2022 
 

 ATTENDU le Programme d'aide à la voirie locale - volet chemins à double vocation 

visant le versement d'une aide financière pour l'entretien des routes municipales 

ayant aussi une vocation d'accès aux ressources forestières et minières; 

 

ATTENDU QUE les exploitants ont fourni, à la demande de la Municipalité, 

l'information appropriée concernant le type et le volume de la ressource 

transportée ainsi que le nombre de camions qui empruntent annuellement les 

routes du réseau municipal à compenser; 

 

ATTENDU QUE l'information incluse au tableau ci-contre représente la situation du 

transport lourd pour l'année 2022 :  

Nom des chemins 

sollicités 

Longueur à 

compenser (km) 

Ressource 

transportée 

Nombre de camions 

chargés / an 

Carrier 5,11 Bois 454 

Saint-Laurent 1,5 Bois 454 

10e Rang 4,2 Bois 369 

    

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

DE demander au ministère des Transports une compensation pour l'entretien des 

chemins à double vocation susmentionnés, et ce, sur une longueur totale de 10,81 

kilomètres.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
  
   
Résolution 
2023-01-009 

7.1 Lancement d'un appel d'offres pour la rénovation et agrandissement de la 
caserne incendie 
 

 ATTENDU le projet de rénovation et d'agrandissement de la caserne incendie 

inscrit au Programme triennal d'immobilisations 2023-2024-2025; 

  

ATTENDU les mandats de services professionnels accordés au cours de l'année 

2022 afin de préparer les plans et devis d'appels d'offres; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 

 

DE procéder au lancement de l'appel d'offres pour la rénovation et agrandissement 

de la caserne incendie sur le système électronique d'appel d'offres (SEAO) à 

compter du 18 janvier 2023. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 8. TRAVAUX PUBLICS (VOIRIE, BÂTIMENTS ET ESPACES VERTS) 
  
   
Résolution 
2023-01-010 

8.1 Participation à l'achat regroupé de chlorure de calcium liquide de l'UMQ 

 ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke a reçu une proposition de l'Union des 

municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et au nom de plusieurs 

autres municipalités intéressées, un document d’appel d’offres pour un achat 

regroupé de produits utilisés comme abat-poussière pour l’année 2023; 

 

ATTENDU QUE les articles 14.7.1 du Code municipal : 



 

 

 

• permettent à une organisation municipale de conclure avec l’UMQ une 

entente ayant pour but l’achat de matériel; 

• précisent que les règles d'adjudication des contrats par une municipalité 

s'appliquent aux contrats accordés en vertu du présent article et que l’UMQ 

s’engage à respecter ces règles; 

• précisent que le présent processus contractuel est assujetti au «Règlement 

numéro 26 sur la gestion contractuelle de l’UMQ pour ses ententes de 

regroupement » adopté par le conseil d’administration de l’UMQ; 

 

ATTENDU QUE la proposition de l’UMQ est renouvelée annuellement sur une base 

volontaire; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité désire participer à cet achat regroupé pour se 

procurer le chlorure en solution liquide dans les quantités nécessaires pour ses 

activités; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

DE mandater l'UMQ à procéder, sur une base annuelle, en son nom et celui des 

autres municipalités intéressées, au processus d’appel d’offres visant à adjuger un 

contrat d’achat regroupé de différents produits utilisés comme abat-poussière 

(chlorure en solution liquide) nécessaires aux activités de la Municipalité pour 

l’année 2023; 

 

DE s’engager à fournir à l’UMQ les types et quantités de produits dont elle aura 

besoin en remplissant la ou les fiches techniques d’inscription requises que lui 

transmettra l’UMQ et en retournant ces documents à la date fixée; 

 

DE confier à l’UMQ la responsabilité de l’analyse des soumissions déposées. De ce 

fait, la Municipalité accepte que le produit à commander et à livrer sera déterminé à 

la suite de l’analyse comparative des produits définie au document d’appel d’offres; 

 

DE s'engager, si l'UMQ adjuge un contrat, à respecter les termes de ce contrat 

comme si elle avait contracté directement avec le fournisseur à qui le contrat est 

adjugé; 

 

DE reconnaître que l’UMQ recevra, directement de l’adjudicataire, à titre de frais de 

gestion, un pourcentage du montant facturé avant taxes à chacun des participants; 

ledit taux est fixé annuellement et précisé dans le document d’appel d’offres; 

 

ET DE transmettre copie de la présente résolution à l'Union des municipalités du 

Québec.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-01-011 

8.2 Demande de priorisation de travaux de réfection de la route 216 au MTQ 

 ATTENDU QUE la route 216 est une artère majeure desservant l'entièreté du 

territoire de Stoke;  

  

ATTENDU QUE le revêtement de la chaussée est dans un état de détérioration 

avancée à plusieurs endroits, occasionnant de nombreux nids-de-poule nuisant à la 

circulation automobile, mais aussi à celle des cyclistes et des piétons; 

  

ATTENDU QUE l'état de la route 216 est aussi un enjeu de sécurité routière;  

  

ATTENDU QUE le Conseil œuvre depuis plus de deux ans sur un projet d'ensemble 

visant la réfection du secteur urbain du territoire de Stoke situé entre le garage 



 

 

municipal (numéro civique 365) et la côte de l'Église et englobant les infrastructures 

pluviales, routières et piétonnières; 

  

ATTENDU QUE le Ministère des Transports du Québec (MTQ) adopte à chaque 

année une programmation triennale d'investissements dont la prochaine (2023-

2025) devrait être annoncée au cours du mois de mars prochain; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 

 

DE demander au MTQ de prioriser des travaux de réfection de la route 216 de la 

jonction du 4e Rang ouest au garage municipal situé au numéro civique 365 dans 

les plus brefs délais; 

 

ET DE demander une rencontre avec le MTQ afin de présenter le projet d'ensemble 

de réfection du secteur urbain du territoire de Stoke afin de fixer un échéancier 

réaliste et un partage des coûts équitables pour sa réalisation; 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 9. HYGIÈNE DU MILIEU, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
  
   
 10. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
  
   
 10.1 Avis de motion et présentation du Règlement numéro 600 sur le droit de 

préemption visant à identifier le territoire assujetti et les fins municipales 
pour lesquelles des immeubles peuvent être acquis 
 

 Avis de motion est donné par le conseiller Daniel Dodier à l’effet qu’il sera présenté 

pour adoption, lors d’une prochaine séance du conseil municipal, le Règlement 

numéro 600 sur le droit de préemption visant à identifier le territoire assujetti et les 

fins municipales pour lesquelles des immeubles peuvent être acquis. 

  

Le présent règlement vise à permettre à la Municipalité de Stoke d'acquérir des 

immeubles à juste prix pour tout projet au bénéfice de la communauté et d'évaluer 

l'opportunité d'une transaction au moment de la vente de l'immeuble, et ce, 

conformément à la Loi modifiant diverses dispositions législatives principalement 

en matière d’habitation (chapitre 25; projet de loi n⁰ 37) sanctionnée le 10 juin 

2022. Le règlement prévoit diverses dispositions relatives aux fins municipales pour 

lesquelles un immeuble peut être assujetti ainsi que les normes applicables. 

 

Une dispense de lecture dudit règlement est demandée afin d’alléger la procédure 

d’adoption. Une copie dudit projet de règlement est remise aux membres du 

conseil, le tout conformément à la Loi. 

 
   
 11. CULTURE, LOISIRS ET COMMUNICATION 
  
   
 12. VIE SOCIALE ET COMMUNAUTAIRE 
  
   
Résolution 
2023-01-012 

12.1 Octroi de subventions diverses et autorisation dans le cadre d'offres 
d'activités culturelles ou de loisir 
 

 ATTENDU les demandes de subventions diverses déposées à la Municipalité; 

 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au budget de l'année 

2023; 



 

 

 

ATTENDU l'intérêt de simplifier la démarche dans le cadre de demandes provenant 

d'organismes autres que ceux énumérés à l'annexe G du règlement de tarification 

des services municipaux lorsque les demandes visent à offrir des activités culturelles 

ou de loisir s'adressant aux citoyennes et citoyens de Stoke; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

D'octroyer la somme de 500 $ à JEVI pour la prévention du suicide; 

  

ET D'autoriser la directrice générale et greffière-trésorière et le directeur des 

services municipaux à accorder des subventions aux organismes autres que ceux 

énumérés dans l'annexe G du règlement de tarification des services municipaux 

lorsque les demandes visent à offrir des activités culturelles ou de loisir s'adressant 

aux citoyennes et citoyens de Stoke, et ce, dans les limites des crédits budgétaires 

requis.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 02-701-24-970 

 
   
 13. VARIA 
  
   
 14. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

Aucune question n’est posée.  
 

   
 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 Le conseiller Denis Pagé propose de lever la séance à 19 h 50. 

 
 
 
 
 
Luc Cayer Anne Turcotte 
Maire Directrice générale 
 Greffière-trésorière 

 
 
Je, Luc Cayer, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 
 
Cependant, ma signature ne vaut pas pour la résolution numéro _____________ 
pour laquelle j’exerce le droit de veto prévu à l’article 142 (3) du Code municipal. 
 
 
Luc Cayer 
Maire 


